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Communique du ministère de la santé

Urgences :
signature de la circulaire du 16 avril 2003 relative à la prise en charge des urgences
Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées a rendu publique ce jour la circulaire relative à la prise en charge des urgences.
Cette circulaire formule des recommandations importantes, que les Agences régionales d’hospitalisation (ARH) et les services déconcentrés (DDASS) devront mettre en œuvre dans les plus brefs délais. 

Ces instructions reposent sur deux principes fondamentaux : décloisonner les hommes et les structures, coordonner la prise en charge. 
L’expression décloisonner les hommes et les structures apparaîtra à tous comme quelque peu épuisée et peu crédible puisque cela fait partie de ce florilège d’expressions politico-administratives particulièrement usées.

On cherche sans doute par cette expression à dire que l’on cherche à mieux utiliser les moyens ( qui restent .. ) mais cela fait un peu plus riche.
Cela suppose de :
1/ Assurer une réelle continuité entre la permanence des soins ambulatoires et les services d'urgences. C’est à dire :
- centraliser les appels de permanence des soins dans les locaux du Centre 15.
- soutenir le développement des maisons médicales qui fonctionneront en lien étroit avec les urgences hospitalières.

N’oublions pas que la publication de cette circulaire coïncide Politiquement et médiatiquement avec le congrès national du SNAMU ( syndicat des samu ) et qu’il est à chacune de ces manifestations une tradition pour le pouvoir en place de se croire obliger de faire une annonce favorable à cet Etat dans l’Etat qu’est l’urgence hospitalière, c’est à dire le SNAMU ou le Samu de France qui est la boutique de représentation chic du même organisme.

Nous retrouvons donc là l’expression dans la bouche du ministre d’un certain nombre de demandes propres au SNAMU ou de rappels au règlement.

Il s’agit de rappeler que la centralisation de TOUS les appels doivent se faire dans les centres 15.

Et que l’on soutiendra uniquement les maisons médicales de garde « affiliées » au centres 15 publics.


2/ mutualiser, au sein des établissements, les moyens médicaux des services d’urgences, du SAMU, des SMUR, et le cas échéant de la réanimation. Il s’agit de développer les équipes communes d’urgentistes, qui pourraient exercer sur plusieurs sites et leur permettre de faire de l'accueil, comme de la régulation ou de l'intervention.

Là encore on mutualise c’est à dire que l’on cherche à mieux utiliser les compétences professionnelles des réanimateurs dispersés au sein de l’hôpital. On lève les blocages entre services portes, SAU, réanimations…

C’est du cinéma puisque les effectifs étant tendus et limites on ne pourra pas déshabiller Paul pour habiller François…On voit mal ces messieurs au sein d’une structure hospitalière refaire de la régulation…C’est la mesure type qui doit en cacher une autre.

3/ mobiliser l’ensemble des services de l’hôpital. Les services d’urgences ne doivent pas être seuls à accueillir les patients. Tous les services de l’établissement doivent se sentir concernés. Leur contribution à la prise en charge des urgences sera contractualisée.

On cherche ici à lever un peu la charge d’accueil des SAU qui étaient tous comme vous le savez depuis 5 ans seuls à même d’accueillir TOUTES LES ENTREES des hôpitaux ce qui a fait exploser le chiffre ainsi FAUX du nombre d’urgences en France, ce qui arrangeait bien tout le monde.

Mais on le voit ici la contribution de chaque service à « la prise en charge des urgences sera contractualisée » ce qui veut dire en clair que l’on ne renonce surtout pas au compteur fou de toutes les entrées partout…


4/ conforter le SAMU dans son rôle pivot de l’organisation et du fonctionnement de l’aide médicale urgente et renforcer les SMUR (interconnexion du 15 et du 18, mise en réseau des Samu, renforcement des effectifs de permanenciers auxiliaires de régulation médicale, mailler le territoire par les Services mobiles d’urgences et de réanimation (SMUR).

Là nous avons l’expression sacramentelle de ce qui justifie l’organisation du samu et qui est déjà faite depuis 14 ans !  
Le ministre de la santé a également annoncé que le groupe de travail national doit lui proposer, dans les prochains mois, des améliorations des décrets de 1997, une organisation plus rationnelle des transports héliportés, et des modalités innovantes d’évaluation.

Là on attend de voir, car effectivement depuis 20 ans on nage dans un bricolage éhonté pour ce qui est des secours héliportés, quant à l’évaluation de ces structures elles n’auront aucun mal à être innovantes puisque pour l’heure elles n’existent pas du tout.

d) Mailler le territoire par le Service Mobile d'Urgences et de Réanimation (SMUR) 

Vous veillerez à ce que les SMUR maillent suffisamment le territoire de votre région. Dans certains cas, et lorsque l'accès des soins n'est pas assuré, les SMUR doivent être renforcés, pour permettre une gestion du risque immédiat qui met en jeu le pronostic vital, dans les délais nécessaires.

On délire gentiment ici, puisque vous le savez un smur au-delà de 25 km n’assure plus aucun secours médical réel mais bien et uniquement un ramassage quelconque, c’est aussi une urgence à un coup, un appel, une urgence, un véhicule.

On ne pourra donc multiplier les véhicules avec tout ce qui va avec pour faire face à x appels, et pour assurer un intervalle moyen médical libre correct à toute personne au fin fond des campagnes : c’est irréaliste totalement.

En complément de cette implantation et en particulier dans les départements où la dispersion de la population et la limitation des moyens de secours soulèvent des difficultés, il est souhaitable d'identifier des médecins correspondants du SAMU qui constituent des relais dans la prise en charge de l'urgence vitale.

La notion de médecins correspondants du samu qui existe dans les faits depuis plusieurs années est d’abord une notion illégale car n’existant pas juridiquement parlant, il n’existe aucun contrat réel, ils ne sont pas assurés en tant que tels - ceci explique bien sur cela – ils ne sont pas spécialement formés à l’urgence, et à ce titre leurs liens avec les centres 15 dont le label justifie plus vite les VU relève dans les faits du copinage et du compérage mais absolument pas d’un souci de qualification quelconque puisque dans les faits les médecins sapeurs pompiers sont le plus souvent délibérément écartés de cette notion.   

Ces médecins, qu'ils soient médecins libéraux, médecins SMUR ou médecins pompiers, sont formés à l'urgence. 


Puisque l’on vous le dit vous voyez. Par contre il est toujours ahurissant de voir que nos sphères décisionnelles ne sont pas du tout gênées de mettre sur un même pied d’égalité interventionnelle des médecins qui ont des rémunérations à géométrie variable alors que le traitement d’une même urgence donnée, dans les mêmes termes de qualité (soyons honnêtes ! ),est univoque, mais peut procéder de X tarifs différents qui vont de 42,60 euros pour le médecin libéral, 608,27 euros pour la structure hospitalière en valeur moyenne ( cela peut être plus ), et 9,84 euros pour le médecin sapeur pompier ce qui est indigne et insigne.

Ce qui veut dire en clair que personne parmi nos responsables politiques et administratifs n’ont encore rien compris - vraiment - à ce dossier du paysage de l’aide médicale urgente. 

Un équipement minimum, en télécommunications et en matériels de réanimation, notamment un défibrillateur, doit être mis à disposition des médecins, qui doivent être formés à son utilisation et aux gestes d'urgence.

Sans blague ? ! On en revient à cette vieille notion et à cette très vieille demande ? Oui mais il va falloir aussi revenir en arrière sur tout ce qui concerne la pharmacie d’urgence qui s’est réduite comme peau de chagrin toutes ces dernières années sans que personne ne pipe mot.

 Le ministre a par ailleurs fait le point sur :
- l’anticipation des fermetures estivales des lits (mise en place par les ARH d’un tableau de recensement des fermetures prévisionnelles de lits pour les spécialités médicales et chirurgicales).
- le groupe interministériel sur la violence
- le décret sur la permanence de soins (transmis au Conseil d'Etat)
- le décret sur la généralisation de l’organisation de la garde ambulancière et son financement (transmis au Conseil d’Etat)

Il sera ici extrêmement intéressant de suivre le financement de la garde ambulancière tel qu’il pourra être prévu : des comparaisons utiles seront sans doute à faire.

- la création d’un diplôme spécialisé de médecine d’urgence pour la rentrée 2004.
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